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SUBJECT: Incident involving ICTR staff 

1. Reference is made to my MIR-261 of 30 January 1996 on the above subject. 

2. In tl1is connection, please find attached copy of the letter of protest which lhe 
Deputy Prosecutor of ICTR handed over to the Minister for Foreign Affairs yesterday. 

3. During the meeting I had this afternoon with the Deputy Prosecutor, I was 
informed Lhat a delegation of three Government Officials comprising an Adv]ser to the 
Vice-President and :Minister of Defence, the Chief of Rwandan Military Police and the 
RP A Liaison Officer came to see him today at the Headquarters of the Tribunal to 
apologize for the incident. 

4. Best regards . 

·- ICL 

oJt 



• .. 
UNITED NATIONS ·~) NATIONS UNIES 

~ 
INTERNATIONAL CRII\UNAL TRIBUNAL FOR RWANDA 

TRffiUNAL INTERNATIONAL POUR LE RWANDA 

Office of the Prosecutor 
Bureau du Procureur 

UNICEF Building, P.O. Box 749, Kigali, Rwanda Tel. +(255) 84266 Tel. +(1-212) 963-9906, exm 11013/17 Fax +(1-212) 963 4001 

N.Ref.: HdeB17 

Kigali, le 30 janvier 1996, 

Excellence, 

Nous aimerions, par Ia pn!sente, vous faire part de notre plus grand souci concernant Ia securite du 
personnel du Bureau du Procureur, travaillant a Kigali pour le Tribunal Crirninel International pour 
le Rwanda. 

Trois membres du Bureau du Procureur ont en effet ete victimes, hier soir, le 29 janvier, de coups et 
blessures de Ia part, notamment, de personnes en uniforme de I' Armee Patriotique Rwandaise. 

Ces trois personnes rentraient du Bureau, vers I8hl5, pour se rendre a leur residence: l'hOtel des 
Mille collines. 

Ils ont d'abord depose un de leur collegue interprete, residant rue de I' Akagera (Kyovu, Kigali), puis 
poursuivaient leur route vers I 'hOtel des Mille collines. 

II y avait, dans Ia voiture, le Commandant des Enquetes, de nationalite hollandaise, un enqueteur, 
egalement hollandais, qui conduisait Ia voiture et, a l'arriere, une enqueteuse americaine. 

Le conducteur hollandais depassa, rue de ·I' Akagera, un panneau, apparemment provisoire, pose au 
bord de Ia route. II pensait d'abord qu'il s'agissait d'un panneau indiquant simplement un danger, 
avant de rea.Iiser que c'etait un "stop". Ace moment, un autre vehicule voulant tourner for93 le 
conducteur a faire marche arriere. En meme temps, des militaires se trouvant au bord de Ia route 
fuent de grands signes. lis s'approchaient de Ia voiture, mena~nts, du rote du conducteur. Ils 
for98ient alors le conducteur, avec violence, a sortir de Ia voiture; ils le giffiaient et le battaient. 
Le passager, Commandant des Enquetes, descendit alors du vehicule pour calmer les choses et a son 
tour etait violernment frappe et pousse. Ces deux hollandais etaient amenes de force dans une parcelle 
voisine (genre jardin de rnaison) par les militaires avec leur fusil . 
L'enqueteuse americaine fut egalement tiree hors de Ia voiture et poussee dans Ia meme propriete. 
II y avait deux ou trois militaires et un ou deux civils. Un des civils, qui sernblait habiter Ia parcelle, 
proferait de nombreuses injures contre "ces blancs qui soot au Rwanda" et contre le personnel de 
l'UNAMIR. Tres agressif, il semblait commander au.x autres attaquants. 
Les deux homrnes du Tribunal etaient battus par les soldats a 1 'aide de leur fusil et forces a se mettre a 
genoux. L'enqueteuse etait debout, un peu a l'ecart, puis un soldat l'a frappee dans le dos avec un 
fusil et Ia jeta par terre. 
Puis les deux hornmes etaient menaces avec une arme pointee sur eux, dans leur dos. Les attaquants 
voulaient les forcer a se mettre debout eta se battre avec eux. Vu l'agressivite qui regnait, cela se 
presentait comme un pretcxte permettant aux soldats de tirer sur eux. 
Les deux hommes etaient encore battus et menacesjusqu 'a ce que le conducteur aie eu Ia presence 
d'esprit de signaler que tons les trois travaillent pour le Tribunal International. 
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Malgre cela, des coups ont encore ete donnes et ils ont alors ete pousses en dehors de Ia parcelle, 
toujours sous les coups. 
Le conducteur recupera Ia cle du vehicule et etait encore frappe plusieurs fois avec un fusillorsqu'il 
essayait d'ouvrir la portiere, puis fit dema1Ter le vehicule et les trois personnes purent s'en aller. 

Ces faits constituent une atteinte grave, flagrante et inacceptable a Ia securite du personnel travaillant 
pour le Bureau du Procureur et entravent serieusement le bon deroulement de sa mission. 

Ils s'ajoutent, de plus, a d'autres menaces et injures prononcees par d'autres militaires a l'encontre de 
nos equipes d'enqueteurs en mission dans Ia prefecture de Butare. 

Suite au:x faits particulierement graves d'hier soir, nous nous referons atLx differents entreticns que 
nous avons deja eus avec vous pour reiterer, avec Ia plus grande fermete, le souhait que Ia securite 
pour tous les membres du Bureau du Procureur soit dorenavant garantie. 

D'ores et deja, nous vous demandons par ailleurs, avec insistance, qu'une enquete soit effectuee 
concernant les evenements d'hier afin que lcs responsables soient identifies et sanctionnes par les 
autorites rwandaises. 

Nous comptons sur votre colJaboration et votre intervention pour que desonnais, les membres du 
Tribunal International, et en particulier le personnel du Bureau du Procureur puissent remplir leur 
mission avec toutes les garanties de securite necessaires a son bon fonctionnement. 

Veuillez agreer, Excellence, !'expression de rna haute consideration. 

Monsieur Anastase GASANA 
Ministre des Affaires Etrangeres et de Ia Cooperation 

~~ 
Juge H. RAKOTOMANANA 
Procureur Adjoint 

CC: Son Excellence le General-Major P. KAGAME 
Vice President de Ia Republique et Ministre de Ia Defense 
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j6 February, 1996 

ROUTING OF CORRESPONDENCE 

1. It has been noticed that official correspondence is sometimes 
addressed to individuals instead of addressing it to the 
appointment or office. Consequently, there is inaction by stand­
in or acting appointment holders on any issues raised. 

2. In order to forestal inaction by acting appointments, it is 
kindly requested that official correspondence be addressed to the 
office or appointment from whom action is expected. Only personal 
letters should be addressed to the recipient by name. 

3. Kindly note. 

4. Warmest regards. 

D:::r~· 
Col ~ 
Chief of Staff 
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